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 n° 155 279 du 26 octobre 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 juin 2012, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, 

tendant à la suspension et l’annulation de la « décision rejetant une demande d’application de 

l’article 9 bis 22.10.2009 (sic.) » et de « l’ordre de quitter le territoire annexe 13 subséquent », 

pris tous deux le 22 mai 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la 

Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 25 juillet 2012 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 avril 2015 convoquant les parties à l’audience du 26 mai 2015. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, le requérant, comparaissant en personne, et Me D. STEINIER 

loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 29 septembre 2002. 
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1.2. Le lendemain, il a introduit une demande d’asile, laquelle s’est clôturée négativement par 

l’arrêt n° 145.654 du 8 juin 2005 du Conseil d’Etat, constatant le défaut. 

 

1.3. Par courrier daté du 16 octobre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation 

de séjour sur base de l’article 9bis de la Loi. Le 28 mai 2010, la partie défenderesse a 

demandé l’avis de la Commission consultative des étrangers, laquelle a émis un avis 

favorable le 13 décembre 2010. 

 

1.4. En date du 22 mai 2012, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de rejet 

de la demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis de la Loi, assortie d’un ordre 

de quitter le territoire, lui notifiés le 7 juin 2012. 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision rejetant la demande d’autorisation de séjour : 

 

« Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, Monsieur [D.M.S.] invoque l'instruction 

du 19.07.2009 concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi 

du 15.12.1980. Force est cependant de constater que cette instruction a été annulée par le 

Conseil d'état (C.E., 09 déc. 2009, n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par 

conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d'application. 

 

L'intéressé invoque la longueur de son séjour et son intégration sur le territoire. 

 

L'intéressé invoque la longueur de son séjour (depuis 2002) ainsi que son intégration sur 

le territoire. Toutefois, il convient de souligner qu'on ne voit raisonnablement pas en quoi 

ces éléments justifieraient une régularisation : en effet, une bonne intégration dans la 

société belge et un long séjour sont des éléments qui peuvent, mais ne doivent pas 

entraîner l'octroi d'une autorisation de séjour (C.E., 14 juillet 2004, n° 133.915). Dès lors, 

ces éléments ne peuvent constituer un motif suffisant pour justifier une régularisation de 

séjour dans le chef de l'intéressé. 

 

De plus, soulignons qu'en date du 29.11.2010, Monsieur [D.] a été entendu par la 

Commission Consultative des Etrangers concernant son ancrage local. Il ressort de cette 

audition qu'il 'comprend et parle le français avec difficulté", qu'" il participe aux activités de 

l'association des ressortissants guinéens de Liège" et qu' "il parait vouloir travailler mais la 

perspective de pouvoir travailler et ainsi de pourvoir à ses besoins dépend d'abord de son 

alphabétisation et ensuite du suivi d'une formation professionelle (sic.) adéquate". Ladite 

Commission émit un avis 'favorable' concernant la demande de l'intéressé. Néanmoins, 

malgré l'avis de la Commission, l'ancien Secrétaire d'Etat Melchior Wathelet a décidé de 

ne pas suivre cet avis et de refuser le séjour au requérant dû à l'insuffisance de son 

ancrage en Belgique. En effet, l'ancien Secrétaire d'Etat relève que lors de son passage 

devant la Commission Monsieur ne parle pas une langue nationale, qu'il ne prouve pas 

l'existence de liens sociaux hors de ses activités dans l'association des guinéens de Liège 

et qu'il ne prouve pas un passé professionnel ni une volonté de travailler. 

 

La demande est donc rejetée. ». 

 

 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 
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« Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut 

apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé (Loi du 15.12.80-Article 7 al. 1,2°). 

○ L'intéressé n'a pas été reconnu réfugié par décision de refus de reconnaissance du 

Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides en date du 18.12.2002. ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de « la violation de l’article 32 de la loi du 

15.12.1980 sur l’accès au territoire (sic.) ». 

 

Elle affirme à cet égard que « la décision, en ne respectant pas l’avis de la Commission 

Consultative, qui estime que le requérant s’exprime suffisamment dans une langue nationale, 

et prouve une intégration suffisante, par son engagement dans la communauté guinéenne, 

dont la majeure partie a acquis la nationalité belge, et en justifiant pas sérieusemetn (sic.) 

pourquoi, sur base des mêmes éléments (le Ministre ou son délégué n’a pas entendu le 

requérant, et ne peut donc se prononcer sur la connaissance de langue française, et sur 

l’intégration que sur base du rapport de la Commission, qui a considéré ces éléments comme 

suffisants) il prend une décision contraire. (sic.) 

Que - Si le parlement a établi une commission consultative,  

 - Si l’’avis (sic.) de la Commission reste un avis et ne s’impose pas au Ministre, 

ce dernier reste tenu par le dit (sic.) avis qu’il a sollicité, à moins qu’il ne 

dispose d’éléments autres, qui n’ont pas été porté à la connaissance de la 

Commission et qui justifieraient qu’il ne suive pas cet avis, sous peine dénier 

(sic.) toute utilité à la Commission, autre que de pouvoir délivrer des jetons de 

présence. (sic.) ». 

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de « la violation du principe de la foi due 

aux actes et décisions de l’autorité ». 

 

Elle soutient « qu’en publiant une circulaire établissant des critères de régularisation, le 

Ministre a invité les ‘illégaux’ à se déclarer et à sortir de la clandestinité, promettant de ne pas 

exécuter quelqu’ordre (sic.) de quitter le pays, tant qu’il n’y aura pas de décision. Qu’en même 

temps, et afin de rendre confiance aux illégaux, il fixait des critères objectifs de régularisation. 

Que toute per sonne (sic.) qui se reconnaissait dans ces critères, était invitée a (sic.) remplir 

les formulaires dénonçant notamment leur résidence, sans craindre quelque descente de 

police. Que la décision du Ministre de refuser la régularisation, alors que le requérant remplit 

les dits (sic.) critères fait perdre toutes confiance (sic.) en l’autorité, ses déclarations étant 

désormais considérées comme des « pièges à cons » comme l’avocat [B.] le proclamait pour 

la régularisation précédente (ce qui a empêché bon nombre d’illégaux d’introduire la 

procédure en 2000 !- cependant la procédure de 2000 n’a pas été annulée par le Conseil 

d’Etat, alors qu’elle fixait aussi des critères, et établissait une commission de 

régularisation !) ». 

 

2.3. La partie requérante prend un troisième moyen de « la violation du principe des délais 

raisonnables (sic.) ». 

 

Elle estime que « le délai de près de trois ans pour répondre à une demande de régularisation 

est manifestement excessif, et ce d’autant plus qu’il favorise une intégration plus poussée de 

la personne, qui se sachant désormais non menacée, peut se permettre d’entreprendre des 

formations, d’approfondir sa connaissance de la langue, et de pousser son intégration – 

difficile quand on est clandestin-. Que le délai de trois ans supplémentaire (sic.) a éloigné 

d’autant plus de (sic.) requérant de son pays d’origine, lequel a en outre profondément 

évolué : mort de Lassana Conté, fin espérée de la dictature, nouvelle dictature Malenke (sic.) 

avec Alpha Condé, et ses répressions violentes etc…) ». 
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3. Discussion 

 

3.1. Sur le premier moyen, le Conseil observe que l’article 32 de la Loi prévoit ce qui suit : 

 

« Il est institué une Commission consultative des étrangers, chargée de donner des avis au 

ministre dans les cas prévus par la présente loi ou par des dispositions particulières. 

 

Le ministre peut également demander l'avis de la commission avant de prendre toute décision 

concernant un étranger. ». 

 

Force est, dès lors, de constater que le moyen manque en droit, dans la mesure où la seule 

disposition visée au moyen concerne l’institution et la compétence de la Commission 

consultative des étrangers, et où la partie requérante reste en défaut de viser, en termes de 

moyen, une quelconque disposition imposant à la partie défenderesse de se conformer à 

l’avis de ladite Commission ou de motiver davantage la première décision querellée quant à 

sa décision de prendre une décision contraire à l’avis rendu le 13 décembre 2010. 

 

3.2.1. Sur le deuxième moyen, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, l'exposé d'un « moyen de 

droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également 

la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 

164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 076 du 29 mai 2008).  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle 

manière l’acte attaqué violerait le « principe de la foi due aux actes et décisions de l’autorité ». 

 

Il en résulte que le moyen est irrecevable. 

 

3.2.2. Au surplus, à supposer que la partie requérante entende reprocher à la partie 

défenderesse de ne pas lui avoir appliqué les critères de l’instruction du 19 juillet 2009, le 

Conseil ne peut que rappeler que, cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat, dans 

un arrêt n° 198.769 du 9 décembre 2009. Par ailleurs, dans son arrêt n° 215.571 du 5 octobre 

2011, le Conseil d’État a estimé que l’application de l’instruction annulée, précitée, en tant que 

règle contraignante, à l’égard de laquelle la partie défenderesse ne dispose plus d’aucune 

possibilité d’appréciation, est contraire au pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur la 

base de l’article 9bis de la Loi et ajoute à la loi. Il en est sensiblement de même dans les 

arrêts n° 216.417 et 216.418, prononcés le 23 novembre 2011 par la Haute Juridiction. 

 

Il s’ensuit que le grief de la non-application de ladite instruction, dès lors qu’il sert une thèse 

s’opposant manifestement à l’enseignement jurisprudentiel qui vient d’être rappelé, ne saurait 

être favorablement accueilli. 

 

3.3. Sur le troisième moyen, le Conseil rappelle qu’il est de jurisprudence administrative 

constante que « l'écoulement d'un délai, même déraisonnable, dans le traitement d'un dossier 

n'a pas pour effet d'entraîner la naissance d'un quelconque droit au séjour. A supposer même 

que l'écoulement du temps décrit par la partie requérante puisse être qualifié de retard et que 

ce retard puisse être jugé constitutif d'une faute dans le chef de la partie défenderesse, il 

n'entrerait toutefois pas dans la compétence du juge de l'excès de pouvoir de lui reconnaître 

ce caractère ni de décider de quelle façon le préjudice causé par cette faute devrait être 

prévenu ou réparé (...) » (CCE, arrêt n°824.035 du 27 février 2009).  

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que les moyens ne sont pas fondés. 

 

3.5. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparaît clairement 

comme l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué, 
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le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique 

à son encontre.  

 

Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie 

requérante à l’égard de la première décision attaquée et que la motivation du second acte 

attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de 

justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la 

procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur 

la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six octobre deux mille quinze par : 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme D. PIRAUX, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

D. PIRAUX M.-L. YA MUTWALE 


